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R 993

Proposition de résolution 
en vue de l’octroi d’un crédit supplémentaire de 1 million de 
francs pour 2022 à l’office cantonal des bâtiments / département 
des infrastructures pour le nettoyage des bâtiments scolaires 
dont le canton a la charge 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– la nécessité impérative de procéder chaque année au nettoyage des 
bâtiments scolaires pour assurer des conditions dignes aux élèves et au 
personnel enseignant ; 

– le respect des mesures d’hygiène et ce d’autant après la crise COVID-19 
et en cette période où le virus n’a de loin pas encore disparu ; 

– l’incompréhension totale de la population partagée par plusieurs élues et 
élus cantonaux et communaux devant cette mesure d’économie, 

 
octroie un crédit supplémentaire de 1 million de francs à l’office cantonal des 
bâtiments – département des infrastructures pour assurer le nettoyage des 
bâtiments scolaires dont le canton a la charge. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les député-e-s, 

La décision du Conseil d’Etat de ne pas effectuer pour la rentrée scolaire 
2022-2023 les à-fonds dans plusieurs bâtiments scolaires propriété du canton, 
en raison des restrictions budgétaires, a soulevé une vague d’indignation. 

Ces tâches doivent être assurées par l’Etat, car elles permettent d’assurer 
des travaux d’entretien pour répondre à des conditions d’hygiène usuelles, 
rendues plus urgentes encore au vu de la crise COVID-19, et assurer des 
conditions de travail à l’ensemble des élèves et du personnel enseignant. 
Elles répondent également à l’entretien régulier des bâtiments propriété du 
canton. 

Nous vous invitons donc à voter cette proposition de résolution urgente 
dont l’objectif est clair ! 

 


